
 

 

Annexes sanitaires 

L’article R 151-53 du Code de l’Urbanisme, dispose que les annexes comprennent à titre informatif :  

 3° : Les zones délimitées en application de l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, et 
les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, existants ou en cours 
de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées 
à la consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le stockage et de le traitement des déchets.  

 

Gestion de l’assainissement des eaux usées (les données suivantes sont issues du rapport de 2014) 

L’assainissement des eaux usées de la commune de Malissard, est géré par la Communauté d’Agglomération Valence 
Romans Sud Rhône-Alpes. Le service public d’assainissement assure le raccordement au réseau public, puis la collecte, 
le transport, et la dépollution des eaux usées, élimination des boues produites comprise. Les infrastructures sont 
exploitées en régie directe pour les réseaux de Malissard.  

 

La commune de Malissard est reliée à la station de traitement des eaux usées de Valence, d’une capacité actuelle de 
traitement de 150 000 EH. Elle permet de traiter 2 800 m³/h d’effluents de temps sec (traitement biologique à 
auxquels s’ajoutent 13 400 m³/h par temps de pluie (traitement physico-chimique).  

Le réseau d’assainissement représente un linéaire de réseaux eaux usées de 21 192 répartis en deux types : des 
réseaux unitaires (4 092 mètres pour la commune de Malissard) et des réseaux séparatifs (17 100 mètres pour la 
commune de Malissard).  



 

 

Le volume total mesuré en entrée de la station d’épuration est variable d’une année sur l’autre. Il est en effet 
fortement influencé par la pluviométrie en raison du caractère unitaire d’une grande partie des réseaux de Valence et 
Bourg-lès-Valence, mais également par le niveau des nappes phréatiques superficielles, qui provoquent des 
infiltrations dans certains secteurs où les réseaux anciens présentent des défauts d’étanchéité.  

 

Source : Rapport annuel 2014 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

La pluviométrie de l’année 2014 présente un cumul très supérieur aux dernières années (+ 57% par rapport à la 
moyenne des 5 dernières années). Il en résulte une nouvelle augmentation des volumes entrants sur la station de 
traitement. Au final, ce volume total s’établit à 15 083 829 m³ pour l’année 2014 et constitue un maximum depuis la 
mise en service de la station d’épuration en 2003.  

Les charges moyennes reçues par le file biologique de la station d’épuration de Valence se situent largement en deçà 
de sa capacité nominale. Le volume total traité en 2014 atteint 14 292 809 m³. La file biologique dispose encore d’une 
marge conséquente par rapport à sa capacité nominale de traitement de charge polluante, puisque le taux de charge 
est de l’ordre de 40%.  

 

Source : Rapport annuel 2014 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

Les performances minimales attendues sont fixées par l’arrêté d’autorisation n°4480 du 13 juillet 2000. Des bilans de 
pollutions en entrée et en sortie sont réalisés régulièrement sur des périodes de 24 heures afin de juger la conformité 
du traitement. Les performances épuratoires de la file biologique sont tout à fait satisfaisantes et largement 
supérieures aux niveaux réglementaires exigés.  

 

En 2014, 103 épisodes pluvieux, représentant un volume traité total de 756 050 m³, ont nécessité la mobilisation de 
l’ouvrage de traitement physico-chimique. Cette file de traitement est automatiquement mise en route dès lors que le 
débit instantané entrant sur la station excède 2 800 m³/h.  

 

 

 

 



 

 

Gestion de l’eau potable 

Le réseau d’eau potable est géré par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Plaine de Valence (S.I.E.P.V), dont 
l’origine remonte à 1953. Ce syndicat se compose à ce jour des communes d’Alixan, de Bourg-de-Péage, de Bourg-lès-
Valence, de Chabeuil, de Chateauneuf sur Isère, de Malissard, de Montelier et de Saint-Marcel-lès-Valence. Il a pour 
vocation uniquement l’alimentation en eau potable de ces communes situées à la périphérie Est de l’agglomération de 
Valence. Le nombre d’abonnés raccordés au réseau du Syndicat fin 2015 est de 12 530, et le nombre d’habitants 
desservis en eau par le syndicat est d’environ 27 602. Le syndicat est géré par un comité renouvelé le 30 avril 2014. Il 
est composé de 16 membres soit 2 délégués par commune adhérente. Le syndicat assure sa mission en régie directe.  

La production en eau du Syndicat se caractérise par une relative diversité. En 2015, la production d’eau du Syndicat a 
été assurée à 49% par les pompages dans la Molasse et à 51% par les sources des Tufs à Peyrus. Cette proportion varie 
en fonction du débit de la source des Tufs.  

  

 

La commune de Malissard est alimentée en eau potable par le captage de Saint-Didier sur la commune de Charpey, 
complété par le réseau de Peyrus, ainsi que par le captage des Petits Eynards utilisé en secours. Les captages d’eau 
potable sont donc extérieurs à la commune. Il n’existe pas de captage d’alimentation en eau potable public, ni de 
périmètre de protection de captage public sur la commune. 

Le réseau du Syndicat s’est construit progressivement depuis sa création en 1953. Sa longueur atteint en 2015 675 
kilomètres.  

Le rendement du réseau en 2015 est de 83,36% un rendement nettement supérieur au rendement minimum 
demandé par l’Agence de l’Eau (66%).  

En ce qui concerne la défense incendie, la commune de Malissard compte 61 poteaux.  

Les eaux pluviales 

Le zonage des eaux pluviales de Malissard a été établi selon une démarche thématique.  

En ce qui concerne la sensibilité de la commune vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales, Malissard a été classée en : 

- « jaune » en ce qui concerne les dysfonctionnements actuels, ce qui signifie que des interventions sont 
en cours pour résoudre des dysfonctionnements déjà identifiés ou qu’il y a une vigilance à avoir face au 
risque d’apparition de dysfonctionnement.  

- « jaune » en ce qui concerne les enjeux liés à la gestion des eaux pluviales de l’urbanisation future 

 

Commune Dysfonctionnements liés aux EP  Gestion des EP de l’urbanisation 
future 

Projets EP 

Malissard • Unitaire saturé 
• Zone de ruissellement et de 
remontée de nappe sur les 
Béals  
• Influence aval Guimand sur 
rejet EP Guimandière 

• Remontée de nappe 

• Présence galeries source Font 
Chambonne a priori hors zone 
d’urbanisation 

• Avenue des Cévennes puits 
d’infiltration pour alléger 
unitaire 

• Passage en séparatif envisagé 
par la commune  

 

 

 

 



 

 

Une étude est prévue au PAPI pour l’aménagement du Guimand à Malissard (protection contre les inondations et 
réhabilitation d’un lit naturel) qui devrait sécuriser le lot de la Guimandière. La problématique d’évacuation des eaux 
pluviales de ce lot devrait être traitée afin que les eaux pluviales ne soient pas boquées par la route ou le Guimand en 
crue. Un OH de décharge sous la RD 176, pourrait être envisagé. Une étude du fonctionnement hydraulique des Béals 
pourrait être également inscrite au PAPI.  

La commune de Malissard est concernée par un débit de rejet de 7 l/s/ha sur tout son territoire.  

Aucune des zones à urbaniser n’a été identifiée comme sans exutoire pour les eaux pluviales. Cependant, les milieux 
récepteurs aval aux zones à urbaniser sont saturés aussi la gestion des eaux pluviales par infiltration devra être 
privilégiée.  

L’infiltration est bonne sur Malissard, mais la nappe peut être peu profonde (centre-bourg et secteur Béals), ce qui 
peut impacter sur la profondeur des ouvrages à mettre en œuvre.  

Toutes les zones d’activités actuelles et celles en projet doivent faire l’objet de mesures de traitement des eaux 
pluviales. Le traitement sera adapté en fonction du type de pollution et de la sensibilité du sol et du sous-sol.  

 

Gestion des déchets 

La compétence « collecte et traitement des déchets ménagers » est gérée par la Communauté d’Agglomération de 
Valence Romans Sud Rhône-Alpes, à laquelle est rattachée la commune de Malissard. A partir du 1 juin 2016, la 
collecte en porte à porte des ordures ménagères se fera les mercredis et samedis dans le centre-bourg et la zone 
d’activité du Guimand, et uniquement le mercredi dans les autres zones du territoire communal.  

Valence Romans Sud Rhône-Alpes a transféré sa compétence traitement des ordures ménagères et assimilés au 
Syndicat de Traitement des Déchets Ardèche Drôme. Les ordures ménagères résiduelles sont traitées par les centres 
de valorisation organique du SYTRAD d’Etoile-sur-Rhône ou de Beauregard-Baret. Les déchets organiques sont 
transformés en compost et les déchets combustibles récupérés en vue de leur valorisation énergétique. Ainsi, seuls  
les déchets non valorisables sont envoyés en enfouissement.  

Les déchets issus de la collecte sélective sont transportés vers le centre de tri du SYTRAD, situé à Portes-lès-Valence. 
Le tri effectué par les habitants, puis les déchets sont conditionnés pour être livrés chez les recycleurs des différentes 
matières. 

  


